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Les dispositifs de réussite éducative, une structure de trop ?

Le Plan de cohésion sociale prévoit la création de dispositifs de réussite éducative afin de réduire les inégalités en primaire et au collège. Ils seront cofinancés par l’Etat et, notamment, les collectivités locales. 

« Réunir tous les acteurs autour d’une table, sur un territoire ciblé » Valérie LETARD, Non « En quoi est-ce un problème d’ajouter un outil et des financements à ceux existants ? Conseil local de sécurité de prévention de la délinquance (CLSPD), cellule de veille éducative, contrat éducatif local (CEL) doivent être des partenaires. Le dispositif de réussite éducative permettra de tous les réunir autour d’une table, sur un territoire ciblé, qui peut être celui de la zone d’éducation prioritaire, d’un collège ou d’un contrat de ville. La proximité sera plus grande que dans le cadre du territoire du CLSPD. Nous avons voté un texte très ouvert pour nous adapter aux réalités du terrain. Nous souffrons trop de périmètres arrêtés, incohérents les uns avec les autres. Pourquoi, quand un dispositif est dynamique et efficace, ne pas se greffer sur lui pour créer le dispositif de réussite éducative ? Pour le pilotage aussi nous souhaitons des solutions adaptées à chaque situation : le pilote peut être l’élu ou le responsable de la cellule de veille éducative. Quant au chevauchement de ce texte avec le futur projet de loi sur l’éducation, qui prévoit la conclusion de contrats de réussite éducative, il n’est pas problématique. Ce dispositif est un outil spécifique ciblé sur des quartiers en difficulté. Il pourra y avoir complémentarité entre ces structures. On peut renforcer les moyens de l’Education nationale, mais il faut un outil supplémentaire autour de l’environnement de l’école pour lutter contre l’échec scolaire. » 
« Une accumulation de financements et de dispositifs » Jean-Louis BLANC, Oui « Le paysage éducatif est déjà très complexe, avec une accumulation de financements et de dispositifs tels que les CEL, les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité, les CSLPD, les réseaux d’aide et de soutien aux élèves en difficulté (Rased), les futurs contrats de réussite de la loi Fillon. Le dispositif de réussite éducative risque, en plus, de recouper les missions des Rased et de la médecine scolaire. Il est déjà difficile de rendre le système actuel cohérent, rajouter un dispositif, ne va pas dans le bon sens. Il aurait mieux valu qu’un audit des outils existants et de leur efficacité soit réalisé, et qu’on remette à plat l’ensemble du système avant de proposer un nouveau projet. Nous aurions préféré que ce soit un label de qualité, attribué, par exemple, aux cellules de veille éducative qui fonctionnent bien. Il aurait alors suffi d’élargir leur mission à la prise en charge de la famille de l’élève en difficulté. Nous souhaitons donc un cahier des charges décrivant les conditions de la complémentarité des différents dispositifs et levant le flou sur les structures juridiques pouvant encadrer ce projet. Nous sommes inquiets sur la façon dont le chantier du volet égalité des chances de ce projet de loi est mené : le travail interministériel avec l’Education nationale et Jeunesse et sports est très faible. Nous ne sommes pas contre la finalité de réduction des inégalités, mais critiques sur la façon dont ce projet est préparé. »

